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1. PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS
1.1. Généralités
1.1.1. Fournir un système complet de commande à basse tension conçu pour mettre l'éclairage de l'édifice en ou hors circuit, le tout tel que montré aux plans et spécifié au présent devis. Tous les relais, transformateurs, interfaces de contrôle et autres composantes seront assemblés et pré filés sur des plaques de montage par le manufacturier dans les panneaux à relais.

1.2. Manufacturiers
1.2.1. Le système de contrôle d’éclairage sera tel que fabriqué par CRISTAL CONTRÔLES Ltée. Toutes les composantes seront fournies par un seul fabricant de ce genre d’équipement.
1.3. Acceptation
1.3.1. Les manufacturiers désirant soumettre un prix sur le système de commande d'éclairage doivent satisfaire les exigences suivantes :
1.3.1.1. Seuls les manufacturiers reconnus comme concepteurs LID®  (Lonwork’s Independant Developper) et manufacturiers de système Lonwork’s ayant publié de la documentation sur le sujet depuis au moins dix (10) ans sur une base régulière, seront acceptables.  Le manufacturier devra faire la preuve qu’il a déjà fourni un système, tel que décrit dans cette spécification.
1.3.1.2. L'équipement proposé devra satisfaire à toutes les exigences de la spécification du système de commande d'éclairage du projet.  Le manufacturier devra soumettre toutes les informations nécessaires à l'ingénieur-conseil en électricité au plus tard dix (10) jours ouvrables avant la date d'ouverture du présent appel d'offres.

1.3.1.3. Fournir un diagramme uni ligne du système proposé pour révision.

1.3.1.4. Fournir des dessins et détails techniques sur les composantes du système.

1.4. Manuels d'instructions
1.4.1. Soumettre les manuels d'opération en français des composantes du système pour faciliter le fonctionnement et l'entretien de ce dernier incluant la liste qui suit, ainsi que tout autre document pertinent:

1.4.1.1. Description étape par étape de la programmation du système avec ordinateur.
1.4.1.2. Description des panneaux à relais avec les circuits contrôlés, les relais, l'endroit sous contrôle, la localisation des panneaux, l'équipement interne des panneaux et les dessins tel que construit.

1.5. Fonctionnement du système
1.5.1. Toutes les zones et les niveaux d'éclairage seront contrôlés de façon automatique par la minuterie électronique incorporée. Tous les relais pourront être commandés manuellement par les interrupteurs locaux et ce, direc​tement, sans l'aide de l'interface, ou encore avec détecteurs de mouvement en utilisant les entrées des contrôleurs.

1.5.2. L’ordinateur principal permettra la programmation automatique de tout le système par groupe, zone et fonction horaire, le tout tel que requis par l'usager. Cette programmation sera ensuite transmise dans la mémoire des interfaces de contrôle autonomes.

1.5.3. Des codes et/ou des groupes de codes pour identifier les relais NE SERONT PAS ACCEPTABLES. Des noms de locaux ou groupes de locaux pourront être déterminés et/ou modifiés par l’utilisateur et pourront être affectés à certaines fonctions d'interrupteurs programmables pour chaque interface de contrôle autonome.

1.5.4. Dans le cas d'une panne d'électricité, l'horloge interne et toutes les fonctions de mémoire demeureront activées. Aucune fonction de mémoire ne sera perdue ou n’aura à être reprogrammée suite à une panne d'électricité.

1.5.5. Un clignotement En ou Hors des relais d'éclairage sera disponible avant l'exécution d'une fonction En ou Hors. La période entre le clignotement En ou Hors et la fonction En ou Hors sera programmable pour chaque relais ou groupe de relais.

1.5.6. Les relais ou groupes de relais pourront être associés à un ou des interrupteurs directs ainsi qu’à un ou des interrupteurs programmables.

1.5.7. Les horaires et les périodes de délai pourront être associés à un clignotement d'avertissement. Un clignotement pourra être exécuté avant la fin de l'horaire ou de la période de délai.
2. PARTIE 2 - PRODUITS

2.1. Interface de Contrôle Autonome LONWORK’S ® compatible Lonmark ®  (installée dans les panneaux à relais)

2.1.1. Fournir un ou des interfaces de contrôle autonome dans chaque panneau à relais. Elles seront programmables à partir d'un ordinateur portatif ou d’un ordinateur central.

2.1.2. L'alimentation sera de 24V CA provenant du transformateur monté dans le panneau à relais.
2.1.3. L’interface de base (quantité selon plan et devis) comprendra :

- 8 sorties et 8 entrées programmables et sera extensible jusqu’à 64 sorties et 64 entrées.

- Un microprocesseur de type Echelon ® 3150, 5 Mz.
- Une mémoire de 8 K SRAM et de 48 K flash sur EPROM.

- Une connexion réseau à architecture ouverte.
- Programmation par logiciel LNS Echelon® Saturn 2.6.1.
- Une horloge à temps réel de type annuel intégrée.

2.1.4. Chaque interface devra permettre la définition d'interrupteurs programmables maintenus ou momentanés pour les codes de contrôle des commandes En/Hors et sera pourvue d’une commande pour ajouter une période de délai sur les codes de contrôle.

2.1.5. Chaque interface devra permettre le raccordement des interrupteurs directement aux relais d'éclairage. Un changement d'état des relais d'éclairage devra permettre l'activation de codes de contrôle pour chaque groupe de commandes En/Hors.

2.1.6. CRISTAL CONTRÔLES modèle CCLP-8008, CCLP-0008, CCLP-8016, CCLP-0016.

2.2. Logiciel de contrôle Saturn (sur ordinateur central)

2.2.1. Fournir une copie du logiciel de contrôle SATURN comprenant:
2.2.2. Création de groupement de relais.

2.2.3. Création d’horaires multiples.

2.2.4. Assignation de groupements à des entrées programmables.

2.2.5. Obtention de données relatives à la fonction horaire.

2.2.6. Temps de fonctionnement de l’éclairage.

2.2.7. Information sur les changements d’état de l’éclairage.

2.2.8. Environnement WINDOWS XP-Pro

2.2.9. Changement de programmation sans avoir à arrêter le système.

2.2.10. Visualisation de la topologie physique du réseau.

2.2.11. Visualisation en direct de l’état des relais.

2.2.12. Visualisation en direct de l’état des microprocesseurs.

2.2.13. Modification de l’état des relais en direct.

2.2.14. Création de groupes de relais.

2.2.15. Création d’horaires.

2.2.16. Assignation:

-des entrées programmables

-des noms des relais

-des noms des panneaux

2.2.17. Produit tel que SATURN de Cristal Contrôles

2.3. Ordinateur central
2.3.1. Processeur Pentium de Intel, 1000 MHz ou plus rapide

2.3.2. Système d’exploitation Windows XP-Pro

2.3.3. Mémoire vide de 1 gig minimum

2.3.4. Disque dur de 120 GB minimum

2.3.5. Un port USB
2.3.6. Interface réseau I-LON 100
2.3.7. Lecteur de disque compact 

2.3.8. Écran SVGA de 19", 256 couleurs, à 1024 x 768 pixels

2.3.9. Clavier, souris et tapis

2.4. Relais

2.4.1. Approuvés par l’Acnor

2.4.2. De type électromécanique avec les sécurités nécessaires à leur bon fonctionnement
2.4.3. Tension nominale de 24 Volts en c.a.
2.4.4. Contact de puissance de 20 ampères à 120 ou 347 volts H.I.D

2.4.5. Capacité de 60,000 cycles

2.4.6. Munis d’un interrupteur en/hors et d’une lampe témoin

2.4.7. Munis d’un discriminateur de signal

2.4.8. Garantie de 2 ans
2.4.9. CRISTAL CONTRÔLES modèle CW-6161

2.5. Panneau à relais

2.5.1. Fournir un panneau à relais et son coffret pour chaque panneau de distribution d'éclairage. Ce coffret sera de type surface ou encastré (selon les indications), avec portes à charnières, peint gris ASA61, fabriqué en acier roulé à froid, jauge 14. Il contiendra le matériel suivant:

2.5.2. Un ou deux (selon les besoins) transformateurs de commande 40 VA, limiteur de courant.

2.5.3. Un bloc d’alimentation de capacité adéquate avec 25 % supplémentaires pour l’alimentation des détecteurs de mouvements.

2.5.4. Des relais de commande ÉLECTRONIQUES, tel que montré sur les plans et spécifié ci-haut.

2.5.5. Des plaques de protection vissées pour bloquer l'accès à la moyenne tension lorsque la porte sera ouverte.

2.5.6. Interface de contrôle autonome, tel que spécifié ci-haut.

2.5.7. CRISTAL CONTRÔLES modèle CCLP-24, CCLP-32, CCLP-48, CCLP-64.

2.6. Interrupteurs locaux ou programmables

2.6.1. Les interrupteurs seront du type à bouton-poussoir unique, avec un circuit interne à l'état solide supervisant continuellement la condition du relais d'éclairage correspondant. L'alimentation sera de 24V CA provenant du transformateur monté dans le panneau à relais.
2.6.2. Chaque interrupteur possédera deux (2) indicateurs lumineux de type LED, vert (Hors) et rouge (En), indiquant continuellement la condition du relais correspondant. L'indicateur (Hors) vert servira à localiser l'interrupteur dans l'obscurité.

2.6.3. Les interrupteurs fonctionneront à deux (2) fils pour exécuter les fonctions En et Hors ainsi que celle de supervision.

2.6.4. Les interrupteurs s'installeront en groupe de 1, 2 ou 3, sur un support commun. Ils seront installés seuls ou groupés, tel que montré sur les plans.

2.6.5. Les plaques des interrupteurs seront en acier inoxydable.

2.6.6. Matsushita Electric Works, Ltd. modèle WR-8501 c/a support et plaque
3. PARTIE 3 - INSTALLATION ET VÉRIFICATION

3.1. Installation

3.1.1. Tout le filage à basse tension doit être installé dans du conduit.

3.1.2. Les réseaux de communication seront fournis et installés par présente la division.

3.1.3. La dimension, la quantité et la couleur de la filerie devront suivre les recommandations du manufacturier.

3.1.4. Le manufacturier assignera les groupes, zones et horaires selon les données fournies par l'entrepreneur, l’ingénieur et/ou le propriétaire.

3.1.5. Prévoir un support technique à l'entrepreneur pour la mise en marche et la présentation du système.

3.2. Vérification du système

3.2.1. En collaboration avec l'entrepreneur, le manufacturier ou son représentant confirmera tous les diagrammes unifilaires, ainsi que l'opération locale de chaque relais d'éclairage et des interfaces de contrôle autonomes.

3.2.2. Actionner chacun des éléments de commande en présence de l'ingénieur, afin de démontrer que les circuits d'éclairage sont assujettis au système de commande de la manière prévue.

3.2.3. Une fois les essais complétés, le manufacturier sera responsable de l'entraînement des équipes d'opération et d'entretien. Le manufacturier devra inclure un minimum de (8) heures pour la formation, répartie en deux séances.
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